
UDAPEI du VAL d’OISE 
(Union Départementale de Associations de Parents de Personnes Handicapées Mentales et 

leurs Amis) 
 

Siège social : 25 allée R. Rolland – 95 100- Argenteuil 
Tél/fax : 01 39 61 94 93 ou 01 39 82 64 17 
e-mail : udapei.95@wanadoo.fr 
Site: www.udapei-95.net 
 
 
Est la délégation de l’UNAPEI pour le Val d’Oise 
 
L’UNAPEI a été créée en 1960, fédère 700 associations locales (APEI) = 60 000 familles 
               2 900 établissements 
           180 000 personnes handicapées 
             75 000 professionnels 
compte aussi 85 associations tutélaires pour la protection juridique 
Les APEI se regroupent au niveau des régions : URAPEI 
             des départements : UDAPEI afin de mutualiser les forces, 
partager leurs expériences. Elles sont partenaires des administrations, des collectivités 
territoriales, des organismes sociaux. 
 
 
MISSIONS : 

- Accueillir les personnes handicapées mentales, leurs parents, leurs amis 
- Trouver des solutions adaptées à la situation d’handicap mental 
- Action familiale 
- Aider à l’intégration 
- Informer, former 
- Créer, animer, fédérer, gérer des établissements et services 
- Assurer la protection juridique 

 
ACTIVITES ET AXES DE TRAVAIL : 
      - Défendre les personnes handicapées mentales et promouvoir leur image 

- Les représenter ainsi que leurs familles auprès des pouvoirs publics nationaux et 
internationaux 

-  Demeurer proches des familles et de leurs préoccupations quotidiennes 
- Proposer une action familiale : 

o  groupes de paroles pour les parents 
o groupes de paroles pour les fratries 

- Fédérer les associations et leur apporter l’aide nécessaire (information, formation, 
conseils techniques – juridiques – administratifs)  

- Aider les associations gestionnaires, promouvoir la création de lieux d’accueil 
- Améliorer le regard de la société 

 
MAISON DES USAGERS : 
 Accueillir les usagers pour les informer, les aider dans leurs démarches, dans leur 
recherche d’établissements, répondre à leurs questions, les orienter 
 Permanence les 4ème mardis de chaque mois à l’hôpital de 11 heures à 16 heures 


